
COMMUNAUTÉ PAROISSIALE DE SAINT-GABRIEL 
 ET SECTEUR SAINT-MARCELLIN 

350, rue Principale, Qc, G0K 1M0 
Ce feuillet paroissial est fait pour 2 semaines :   26 juillet  et 2 août 2020 

Web :  www.dioceserimouski.com/Onglet :  Feuillets paroissiaux 
A V I S - O U V E R T U R E   D E   L’É G L I S E -  U N   R A P P E L 

En tenant compte des normes sanitaires données par la Santé publique. 
Lors des célébrations, funérailles et baptêmes 
Nous sommes dans l’obligation de nous conformer aux règlements édictés. 

Extraits : COMMUNIQUÉ IMPORTANT DE L’ARCHEVÊQUE 
Diocèse de Rimouski, 30 juin 2020 

«Il apparaît que, pour les églises, tant que la distanciation physique de 2 mètres est respectée, 
que les gens portent le masque et qu’il n’y ait pas de chorale, le nombre n’est pas un enjeu. 
En conséquent, j’autorise, à compter du 1er juillet 2020, les prêtres ou autres présidents ou 
présidentes de célébrations à accueillir un plus grand nombre de personnes, tout en respectant 
les normes hygiéniques exigées selon les protocoles et à condition de pouvoir compter sur 
une équipe pour les aider.» 
DIM. 26 juil.  Pas de messe à Saint-Gabriel 
DIM.  2 août  9 h 30  Messe à l’Église (les normes hygiéniques seront respectées) 
 f.  Francine Valcourt, f. Armande Dubé, f. Madeleine Forget/La famille Lévesque 
 f.  Roland Valcourt / Germaine l’Italien 
 f.  Louis-Philippe Lévesque / Diane et Gaby Lévesque 
 f.  Marie-Rose Robichaud / Lynda Brochu 
 f.  Jean-Paul Gagnon / Carmen Fortin 
 f.  Roland Ouellet / Line Morin 
 f.  Parents défunts famille Marcel L’Italien / La famille 
OFFRANDES LORS DES CÉLÉBRATIONS DOMINICALES : 
DIMANCHE 12 JUIL. :   329$   
 
FEUILLET PAROISSIAL : 
SEM. 26 juil. :   Thérèse Morin et Bruno Boucher, Johanne Brisson 
SEM. 02 août :  Lucille Dupont et Gervais St-Laurent, Réjeanne Caron et Hector Marchand 
 
LAMPES DU SANCTUAIRE : 
SEM. 26 juil. :  Raymond Castonguay, Jean-Paul Jalbert 
SEM. 02 août :  Lorraine Ouellet, Martin Castonguay 

Le 26 juillet 2020                            17e dimanche du temps ordinaire (A)  
   

 

 

     Le Seigneur avait dit à Salomon : Demande ce que je dois te 
donner, sans autre précision, sans mettre de limites ni de conditions. Sa 
requête sera simple, il n’attend qu’une chose : un cœur qui sache 
gouverner et discerner le bien et le mal. Rien ne lui semble préférable.  

Avoir un cœur attentif. Salomon rêve d’être bon et juste pour le peuple 
que le Seigneur lui confie. C’est l’idéal sur lequel il veut tout miser comme 

pour la perle ou le trésor de l’évangile de Matthieu. Aurait-il anticipé la parabole? 

Pour Jésus, il s’agit de ce qu’il appelle le Royaume, le Règne, le grand rêve de Dieu. Un rêve pour 
lequel il faudrait également investir toutes ses économies, tout vendre, pour acquérir comme le ferait 
un collectionneur compulsif, ce qu’il compare à une perle fine ou à un trésor caché. Un projet fou qui 
inviterait à se dépouiller de tout à la manière de François d’Assise. Mais n’est-ce pas excessif? N’est-
ce pas un risque démesuré? Le jeu en vaut-il la chandelle? Prière aux gens frileux de s’abstenir!  

Et pourtant c’est bien à nous que Jésus parle aujourd’hui. C’est à chacun, à chacune d’entre nous 
que s’adresse cette folle invitation à tout vendre pour la perle fine ou le trésor caché.  

En dessous cette invitation pour le moins déconcertante se cache tout simplement une passion, celle 
de Jésus. Une passion qu’il veut partager, celle de Dieu qui nous veut heureux, mais heureux à la 
manière de l’Évangile : heureux dans la bonté, dans le partage, dans la fraternité, dans la justice, dans 
l’accueil. 

D’accord sur les principes, mais tout cela ne relève-t-il pas de l’utopie?  Qu’on se rassure Jésus en 
est bien conscient. Et il n’est pas anodin que la dernière parabole qui clôt son discours, soit celle du 
filet. Pour ne pas tomber dans le rêve ou l’évasion, Jésus a besoin de passionnés, de vrais, et non de 
poissons morts ou paresseux.  

La question est donc posée. Est-on prêt à investir dans le projet du Royaume ou simplement à 
empocher le gros lot en ne misant qu’un petit cinq dollars comme à la loto? Mais en fait, il ne s’agit 
pas ici d’investissement à la manière des banquiers. Il ne s’agit pas d’investir, mais de s’investir.  

Voilà toute la différence! Alors Seigneur, comme pour ton serviteur Salomon : accorde-moi de savoir 
discerner, accorde-moi ce regard qui permet de trouver la perle fine et le trésor caché, accorde-moi 
surtout la grâce de ne pas être un poisson mort au fond du filet. 

  Jacques Houle, c.s.v. 

http://www.dioceserimouski.com/Onglet


MESSES LES FINS DE SEMAINE À L’EXTÉRIEUR 
DE ST-GABRIEL  POUR LE MOIS D’AOÛT 

Les S A M E D I S 
1er août :  16 h    Saint-Joseph-de-Lepage 
8 août :  16 h   Les Boules 
  19 h    Saint-Charles-Garnier 
14 août 19 h  Mont-Joli 
15 août :  19 h  Sainte-Angèle-de-Mérici 
22 août : 19h  Padoue 
29 août : 19 h  Sainte-Jeanne-D’Arc 
Les D I M A N C H E S 
2 août :   09 h 30   Price 
  09 h 30 SAINT-GABRIEL 
  10 h 30   Sainte-Luce 
9 août  10 h 30   Mont-Joli 
  10 h  Saint-Anaclet       
16 août 09 h  La Rédemption 
  11 h   Saint-Octave 
  11 h  Les Hauteurs 
23 août 09 h  Sainte-Flavie 
  10 h 30 Sainte-Luce 
30 août 10 h 30 Mont-Joli 
  10 h  Saint-Anaclet 

B U R E A U   D E   L A   F A B R I Q U E 
Depuis la réouverture de notre point de service de la Caisse Desjardins de 
Neigette et Mitis-Ouest, le 20 juillet dernier, nos bureaux sont ouverts selon le 
même horaire qu’auparavant. 
Lundi :  10 h 00 à 13 h 00,   Mardi :  10 h 00 à 13 h 00  Jeudi :   10 h 00 à 17 h 00 

M E S S A G E   D E   L’A B B É   J E A N – B A P T I S T E   A L L I C O 
 
Considérant les recommandations contenues dans un extrait d’un communiqué que vous 
pouvez lire dans les prochaines lignes, l’abbé Jean-Baptiste Allico, prêtre-modérateur,  nous a 
demandé D’ANNULER TOUTES LES DEMANDES DE BAPTÊMES jusqu’à nouvel ordre. 
 
Il est à noter également qu’il n’y a pas de CÉLÉBRATION DE LA PAROLE non plus. 
 
En conséquence, toutes nos excuses aux familles qui ont prévues de faire baptiser leurs enfants, 
ainsi qu’à tous les fidèles chrétiens pour le désagrément que cela pourrait créer. 
 
Extrait d’un communiqué - Diocèse de Rimouski  
Communiqué de la Chancellerie, 8 juillet 2020 
 
NON, LA PANDÉMIE DE LA COVID-19 N'EST PAS TERMINÉE...  
(…) 
La réouverture des églises pour le culte et le déconfinement peuvent donner l'impression que 
tout est revenu à la normale dans les paroisses. Ce n'est pas le cas et la pandémie de la 
COVID-19 n'est pas derrière nous. Encore actif, bien que provisoirement moins répandu, le 
virus continue à faire des ravages et les autorités nous mettent en garde contre une deuxième 
vague qui va probablement survenir dans les semaines ou les mois à venir.  
La réouverture des églises ne signifie donc pas que le travail pastoral peut reprendre sans 
restriction. (…)  
C'est donc dire que les célébrations dans les foyers ou résidences pour personnes âgées 
ou pour des associations restent suspendues. Cela s'entend aussi des messes ou célébrations 
de la Parole sur semaine, des baptêmes, des veillées de prières, des heures d'adoration, etc. 
(article 2 du décret du 17 mars). La messe dominicale, les funérailles et les mariages sont 
autorisés, mais Mgr Grondin a bien demandé, le 18 juin, que l’ouverture des lieux de culte se 
vive progressivement en concertation avec le modérateur de l’unité, donc pas toutes les églises 
en même temps et pas plusieurs messes le dimanche. Par exemple, se limiter d'abord, si 
possible, à une église ouverte par secteur pastoral...  
Les réunions d'associations ou de comités, en paroisse, secteur ou unité pastorale, comme les 
conseils de pastorale, les comités de liturgie, les répétitions de chorale, les réunions de 
catéchètes, les assemblées de fabrique et de paroisse, etc., restent suspendues, sauf urgence 
ou nécessité (article 3)   (…)  les démarches de catéchèse pour les jeunes en paroisse, secteur 
ou unité pastorale sont interrompues, et ce, tant que les écoles ne seront pas rouvertes (donc à 
l'automne). Il en va de même pour les démarches catéchuménales, les préparations à la 
première communion, à la confirmation, au baptême, au mariage, etc. (article 4). (…) 
 


